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Arrêtés

Arrêté n° 2021-554 du 25 octobre 2021 portant délégation de signature
(Kevin Guillemet)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
Délégation est donnée à Kevin Guillemet, directeur de l’alternance de La Rochelle Université, 
pour signer au nom du président de l’université :

> les conventions de formation par apprentissage

> les conventions de formation professionnelle

> les conventions avec l’Agence de Services et de Paiement dans le cadre du financement 
du permis de conduire des apprentis

> les formulaires Cerfa contrat d’apprentissage

> les formulaires Cerfa contrat de professionnalisation

> et, d’une façon plus générale, tout document relatif au fonctionnement du CFA en lien 
avec les  alternants et les employeurs, notamment les attestations de présence et les 
certificats de réalisation pédagogique.

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 25 octobre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2021-555 du 25 octobre 2021 portant délégation de signature
(Christian Inard)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
Délégation est donnée à Monsieur Christian Inard, directeur de l’Institut littoral urbain durable 
intelligent, pour signer au nom du président de l’université, les documents suivants :

> relevés de notes à l’exception des relevés de notes des étudiants d’échanges,

> attestations de réussite,

> conventions de stage, à l’exception des conventions de stage des doctorants qui partent 
en stage à l’extérieur de l’université,

> conventions de stage de tutorat,

> attestations de présence,

> attestations d’assiduité,

> décisions relatives aux demandes de réorientation interne,
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> décisions relatives à l’accueil d’étudiants venant d’une autre université, avec validation 
d’études,

> notifications des décisions de jury de validation d’études,

> arrêtés d’attribution de bourses de stages et de mobilité pour des stages obligatoires 
effectués en France,

> conventions de mise à disposition ponctuelles de locaux de l’Institut à des tiers et à des 
associations étudiantes de l’université,

> les décisions ou conventions d’attribution à un organisme tiers de toute subvention dont 
le montant est inférieur ou égal à trois mille euros.

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 25 octobre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2021-556 du 25 octobre 2021 portant délégation de signature
(Jean-Marc Wallet)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
Délégation  est  donnée  à  Monsieur  Jean-Marc  Wallet,  directeur  de  la  recherche  et 
administration de l’Institut littoral urbain durable intelligent, pour signer au nom du président 
de l’université, les documents suivants :

> relevés de notes à l’exception des relevés de notes des étudiants d’échanges,

> attestations de réussite,

> conventions de stage, à l’exception des conventions de stage des doctorants qui partent 
en stage à l’extérieur de l’université,

> conventions de stage de tutorat,

> attestations de présence,

> attestations d’assiduité,

> décisions relatives aux demandes de réorientation interne,

> décisions relatives à l’accueil d’étudiants venant d’une autre université, avec validation 
d’études,

> notifications des décisions de jury de validation d’études,

> arrêtés d’attribution de bourses de stages et de mobilité pour des stages obligatoires 
effectués en France,

> conventions de mise à disposition ponctuelles de locaux de l’Institut à des tiers et à des 
associations étudiantes de l’université,

> les décisions ou conventions d’attribution à un organisme tiers de toute subvention dont 
le montant est inférieur ou égal à trois mille euros.

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.
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Fait à La Rochelle, le 25 octobre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2021-557 du 25 octobre 2021 portant délégation de signature
(Marie-Grâce Teixeira)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
Délégation est donnée à Madame Marie-Grâce Teixeira, directrice administrative adjointe de 
l’Institut littoral urbain durable intelligent, pour signer au nom du président de l’université, les 
documents suivants :

> relevés de notes à l’exception des relevés de notes des étudiants d’échanges,

> attestations de réussite,

> conventions de stage, à l’exception des conventions de stage des doctorants qui partent 
en stage à l’extérieur de l’université,

> conventions de stage de tutorat,

> attestations de présence,

> attestations d’assiduité,

> décisions relatives aux demandes de réorientation interne,

> décisions relatives à l’accueil d’étudiants venant d’une autre université, avec validation 
d’études,

> notifications des décisions de jury de validation d’études,

> arrêtés d’attribution de bourses de stages et de mobilité pour des stages obligatoires 
effectués en France,

> conventions de mise à disposition ponctuelles de locaux de l’Institut à des tiers et à des 
associations étudiantes de l’université,

> les décisions ou conventions d’attribution à un organisme tiers de toute subvention dont 
le montant est inférieur ou égal à trois mille euros.

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 25 octobre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2021-558 du 25 octobre 2021 portant délégation de signature
(Olivier De Viron)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2,
Vu les statuts de l’université,
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ARRÊTE

Article 1
Délégation est donnée à Monsieur Olivier De Viron, directeur du Collegium, pour signer au nom 
du président de l’université, les documents suivants :

> relevés de notes à l’exception des relevés de notes des étudiants d’échanges,

> attestations de réussite,

> conventions de stage, à l’exception des conventions de stage des doctorants qui partent 
en stage à l’extérieur de l’université,

> conventions de stage de tutorat,

> attestations de présence,

> attestations d’assiduité,

> décisions relatives aux demandes de réorientation interne,

> décisions relatives à l’accueil d’étudiants venant d’une autre université, avec validation 
d’études,

> notifications des décisions de jury de validation d’études,

> demandes d’admission préalable à l’inscription en premier cycle,

> arrêtés d’attribution de bourses de stages et de mobilité pour des stages obligatoires 
effectués en France,

> conventions de mise à disposition ponctuelles de locaux du Collegium à des tiers et à des 
associations étudiantes de l’université,

> les décisions ou conventions d’attribution à un organisme tiers de toute subvention dont 
le montant est inférieur ou égal à trois mille euros.

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 25 octobre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2021-559 du 25 octobre 2021 portant délégation de signature
(Djimila Rahmani)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
Délégation est donnée à Madame Djimila Rahmani, directrice administrative et financière du 
Collegium, pour signer au nom du président de l’université, les documents suivants :

> relevés de notes à l’exception des relevés de notes des étudiants d’échanges,

> attestations de réussite,

> conventions de stage, à l’exception des conventions de stage des doctorants qui partent 
en stage à l’extérieur de l’université,

> conventions de stage de tutorat,

> attestations de présence,

> attestations d’assiduité,
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> décisions relatives aux demandes de réorientation interne,

> décisions relatives à l’accueil d’étudiants venant d’une autre université, avec validation 
d’études,

> notifications des décisions de jury de validation d’études,

> demandes d’admission préalable à l’inscription en premier cycle,

> arrêtés d’attribution de bourses de stages et de mobilité pour des stages obligatoires 
effectués en France,

> conventions de mise à disposition ponctuelles de locaux du Collegium à des tiers et à des 
associations étudiantes de l’université,

> les décisions ou conventions d’attribution à un organisme tiers de toute subvention dont 
le montant est inférieur ou égal à trois mille euros.

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 25 octobre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2021-560 du 25 octobre 2021 portant délégation de signature
(François Goliard)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
Délégation est donnée à Monsieur François Goliard, doyen de la Faculté de droit, de science 
politique et de management, pour signer au nom du président de l’université, les documents 
suivants :

> relevés de notes à l’exception des relevés de notes des étudiants d’échanges,

> attestations de réussite,

> conventions de stage, à l’exception des conventions de stage des doctorants qui partent 
en stage à l’extérieur de l’université,

> conventions de stage de tutorat,

> attestations de présence,

> attestations d’assiduité,

> décisions relatives aux demandes de réorientation interne,

> décisions relatives à l’accueil d’étudiants venant d’une autre université, avec validation 
d’études,

> notifications des décisions de jury de validation d’études,

> arrêtés d’attribution de bourses de stages et de mobilité pour des stages obligatoires 
effectués en France,

> conventions de mise à disposition ponctuelles de locaux de la Faculté à des tiers et à des 
associations étudiantes de l’université,

> les décisions ou conventions d’attribution à un organisme tiers de toute subvention dont 
le montant est inférieur ou égal à trois mille euros.
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Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 25 octobre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2021-561 du 25 octobre 2021 portant délégation de signature
(Nathalie Cadilhac-Gallerent)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
Délégation est donnée à Madame Nathalie Cadilhac-Gallerent,  responsable administrative et 
financière de la Faculté de droit, de science politique et de management, pour signer au nom 
du président de l’université, les documents suivants :

> relevés de notes à l’exception des relevés de notes des étudiants d’échanges,

> attestations de réussite,

> conventions de stage, à l’exception des conventions de stage des doctorants qui partent 
en stage à l’extérieur de l’université,

> conventions de stage de tutorat,

> attestations de présence,

> attestations d’assiduité,

> décisions relatives aux demandes de réorientation interne,

> décisions relatives à l’accueil d’étudiants venant d’une autre université, avec validation 
d’études,

> notifications des décisions de jury de validation d’études,

> arrêtés d’attribution de bourses de stages et de mobilité pour des stages obligatoires 
effectués en France,

> conventions de mise à disposition ponctuelles de locaux de la Faculté à des tiers et à des 
associations étudiantes de l’université,

> les décisions ou conventions d’attribution à un organisme tiers de toute subvention dont 
le montant est inférieur ou égal à trois mille euros.

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 25 octobre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier
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